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Conven on de partenariat 2024 entre Le Coup de main numérique et la 
commune de La Chapelle-sur-Erdre 

 

Entre : 

 L'associa on Le Coup de Main Numérique, dont le siège social est situé au 22 rue Georges Charrier, 
44100 Nantes, représentée par Monsieur Bruno CONDROYER en sa qualité de président, iden fié par 
le SIRET 84989657600022, ci-après dénommée "l'Associa on", 

D’une part, 

ET 

La commune de La Chapelle-sur-Erdre, dont le siège est établi au 16 rue Olivier de Sesmaisons, 44240 
La Chapelle-sur-Erdre, représentée par Monsieur Fabrice ROUSSEL en sa qualité de maire, iden fié par 
le SIRET 21440035000010, ci-après dénommée "la Commune",  

D’autre part. 

 

Préambule : 

Créée en 2019, l'associa on Le Coup de Main Numérique a inscrit au cœur de sa mission la lu e contre 
l'illectronisme. Forte de son engagement, l'Associa on a déployé des disposi fs i nérants visant à 
sensibiliser, accompagner et former les citoyens aux enjeux du numérique. 

C'est dans ce e perspec ve que Le Coup de Main Numérique est déjà intervenu avec succès dans la 
ville de La Chapelle-sur-Erdre, offrant ses services de manière ponctuelle par le biais d’un partenariat 
avec le CDC Habitat, bailleur présent sur la commune. Ces interven ons ont suscité un réel 
engouement et ont révélé un besoin croissant d'accompagnement régulier des habitants dans leur 
transi on numérique. 

Conscient des enjeux sociétaux liés à l'illectronisme, la Commune a exprimé le souhait d'approfondir 
son engagement en établissant un partenariat avec l’Associa on. Ce partenariat vise à instaurer des 
permanences numériques régulières, complémentaires aux disposi fs i nérants déjà planifiés, afin 
d'offrir une assistance con nue aux habitants dans leur appropria on des ou ls numériques. 

Il est important de souligner que ce partenariat n'affecte en aucun cas le planning des i nérances 
ini alement prévues par Le Coup de Main Numérique. Au contraire, il vient renforcer l'ac on de 
l'Associa on en offrant un suivi régulier, favorisant ainsi une transi on numérique fluide et adaptée 
aux besoins évolu fs de la popula on chapelloise. 
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Ar cle 1 : Objet de la conven on 

La présente conven on a pour objet de définir les modalités de collabora on entre l'Associa on et la 
Commune en vue de la mise en place de permanences numériques au sein de La Chapelle-sur-Erdre. 
 
Ar cle 2 : Durée de la conven on 

La présente conven on est conclue pour une durée de neuf mois, débutant le 1er avril 2024 et prenant 
fin le 31 décembre 2024. 
 
Ar cle 3 : Modalités des permanences numériques 

L'Associa on s'engage à animer les permanences numériques selon le calendrier suivant : 

1. Au CCAS de la Chapelle-sur-Erdre – 12 rue François Clouet, selon le planning suivant : 
Avril : les lundis 8 et 15 ainsi que le jeudi 4 
Mai : les lundis 6, 13 et 27 
Juin : les lundis 3, 10, 17 et 24 
Juillet : le lundi 1er 
Septembre : les lundis 2, 9, 16, 23 et 30 
Octobre : les lundis 7, 14, 21, et 28 
Novembre : les lundis 4, 18 et 25 ainsi que le jeudi 14 
Décembre : les lundis 2, 9 et 6 
Soit un total de 27 journées entre le 01/04/24 et le 31/12/24, facturées à 270€ l'unité, soit un 
montant total de 7.290€. 

2. Aux Perrières – 5 avenue Olypes de Gouge, selon le planning suivant :  
Avril : les mercredis 3 et 17 
Mai : les mercredis 15 et 29 
Juin : les mercredis 12 et 26 
Septembre : les mercredis 4 et 19 
Octobre : les mercredis 2 et 16 
Novembre : les mercredis 13 et 27 
Décembre : le mercredi 11 
Soit un total de 13 journées entre le 01/04/24 et le 31/12/24, facturées à 270€ l'unité, soit un 
montant total de 3.510€. 

Le montant total des presta ons pour l’année 2024 est de 10.800€. 
 
Ar cle 4 : Engagements de l'Associa on 

L'Associa on s'engage à me re à disposi on des intervenants qualifiés pour animer les permanences 
numériques, à assurer la promo on des séances auprès de la popula on, et à garan r la qualité des 
services fournis. Elle gèrera également dans les prises de rendez-vous et le planning des interven ons.  

Les permanences ont pour but d’autonomiser les bénéficiaires en les accompagnant dans la prise en 
main des ou ls informa ques, dans la forma on et la réalisa on de démarches administra ves, tout 
en sécurisant les parcours par la signature de mandats de ges on. Les médiateurs numériques de 
l’associa on privilégient toujours le « faire avec » plutôt que le « faire à la place de ». 
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Ar cle 5 : Engagements de la Mairie 

La Commune s'engage à me re à disposi on les lieux nécessaires à la réalisa on des permanences, à 
assurer la communica on ins tu onnelle autour de ces événements, et à faciliter l'accès aux 
ressources municipales per nentes. 
 
Ar cle 6 : Suivi et évalua on 

Les par es conviennent d'établir un comité de suivi composé de représentants de l'Associa on et de 
la Commune. Ce comité se réunira à la mi-projet pour évaluer la mise en œuvre de la conven on, 
discuter des éventuels ajustements nécessaires, et assurer un suivi régulier des ac vités. Un rapport 
d'évalua on sera produit à la fin de la conven on par l’Associa on. 
 
Ar cle 7 : Modalités de factura on 

L'Associa on s'engage à adresser trimestriellement à la Mairie de La Chapelle-sur-Erdre les factures 
rela ves aux presta ons effectuées au cours du trimestre écoulé. Les paiements seront effectués dans 
un délai de 30 jours à compter de la récep on de la facture. 
 
Ar cle 8 : Disposi ons financières 

L'Associa on est exonérée des impôts commerciaux conformément à l'ar cle 293 B du Code général 
des impôts. La TVA n'est pas applicable sur les montants facturés. 
 
Ar cle 9 : Révision de la conven on 

Toute modifica on de la présente conven on devra faire l'objet d'un avenant écrit et signé par les deux 
par es. 
 
Fait en deux exemplaires, à La Chapelle-sur-Erdre, le  

 

Pour l'Associa on        Pour la Commune de 

Le Coup de Main Numérique,      La Chapelle-sur-Erdre, 

 

 

 

Bruno CONDROYER        Fabrice ROUSSEL Président 
de l'Associa on        Maire de La Chapelle-sur-
Erdre 

 

 

 


